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FNGIR : quand la péréquation fragilise les communes rurales
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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les effets particulièrement pénalisants du Fonds national de garantie
individuelle des ressources (FNGIR) pour de nombreuses communes rurales. Créé en 2010 afin de neutraliser
les effets de la suppression de la taxe professionnelle, le FNGIR repose sur une photographie des ressources
fiscales des collectivités à cette date. Or ce mécanisme, figé dans le temps, ne tient aucun compte de l'évolution
réelle des situations financières locales depuis plus de quinze ans. Dans de nombreuses communes rurales à
faibles ressources, le prélèvement au titre du FNGIR représente aujourd'hui une part très significative des
recettes de fonctionnement, parfois supérieure à 10 ou 15 %, alors même que ces collectivités font face à une
stagnation, voire une diminution de leur population, à une érosion de leurs bases fiscales et à une augmentation
constante de leurs charges incompressibles (entretien de la voirie et des réseaux, bâtiments communaux,
services de proximité). Ces prélèvements s'ajoutent par ailleurs à d'autres facteurs de fragilisation : baisse ou
stagnation de la dotation globale de fonctionnement, insuffisante prise en compte des charges spécifiques des
territoires ruraux (notamment l'étendue des réseaux à entretenir) et diminution des mécanismes de péréquation
départementaux, accentuant un effet de ciseau budgétaire de plus en plus difficilement soutenable. Dans ce
contexte, Mme la députée souhaite savoir si le Gouvernement envisage une réforme du FNGIR, afin de mieux
prendre en compte la situation financière réelle et actuelle des communes, en particulier rurales ; si des
mécanismes de révision, de plafonnement ou de lissage des prélèvements pourraient être mis en place pour les
communes dont la fragilité financière est avérée ; et plus largement, quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour garantir que les outils de péréquation ne contribuent pas, paradoxalement, à affaiblir les
communes rurales les plus vulnérables.
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